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Après le vote:

• (1210)

M. Axworthy: Monsieur le Président, j'invoque le Règle-
ment. Vendredi, j'ai donné préavis d'une motion concernant la
tenue d'un débat d'urgence sur la question du bois d'oeuvre.
Or, la motion qu'on vient d'adopter a de nouveau préséance sur
la mienne. Je voudrais toutefois me réserver le droit de propo-
ser demain la tenue de ce débat d'urgence.

M. Mazankowski: Monsieur le Président, j'invoque aussi le
Règlement. Le député ne peut pas gagner sur les deux
tableaux. En appuyant une motion qui tend à passer à l'ordre
du jour, il repousse son initiative antérieure.

M. Gauthier: Monsieur le Président, cela n'a absolument
rien à voir. Le député vous a signalé, Votre Honneur, qu'il
présenterait à nouveau sa motion demain ...

M. Hnatyshyn: Parlez-moi d'une urgence.

M. Gauthier: C'est votre faute.

M. le Président: Peu importe à qui le député d'Ottawa-
Vanier (M. Gauthier) veut attribuer une faute, il sait perti-
nemment qu'on ne s'adresse pas personnellement à un député
en disant «vous» ou «votre».

La présidence a entendu les propos du député de Winni-
peg-Fort Garry .(M. Axworthy) et elle en prend note. Bien
entendu, elle s'attend à ce que demain, il fasse sa proposition
au moment voulu.

Je déclare la motion adoptée.

Votre Honneur ne devrait pas penser un instant que je s
le seul à ne pas aimer le projet de loi. Il y a peut-être des cc
servateurs en face qui partagent mon opinion, à moins qu'ils
jugent mes propos entachés de sectarisme. Vous n'êtes prot
blement pas d'accord avec eux sur ce point, monsieur le Pré
dent.

DÉBATS DES COMMUNES1438


